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1. Arrêté portant ouverture d’une enquête publique en vue de 

l’aliénation d’une portion de l’ancien chemin rural situé lieu 
–dit « Le Grand Haut Champ » à Montgerval 
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2. Documents graphiques 

 

2.1. Plan de situation  
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2.2. Extrait de plan cadastral  
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2.3. Vues aériennes  
 
Vue aérienne en 1980 avant la création de la RD137 (source : remonterletemps.ign.fr) 

                         

 

Vue aérienne en 1990 après la création de la RD137 (source : 
remonterletemps.ign.fr) 
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Vue aérienne aujourd’hui (source : logiciel Nétagis) 
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2.4. Photographies 
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3. Notice explicative 

 

3.1. Objet de l’enquête publique préalable 

 
La présente enquête publique préalable porte sur le déclassement et l’aliénation d’une 
portion de l’ancien chemin rural situé au lieu-dit Le Grand Haut Champ à Montgerval.  

 
Cet ancien chemin permettait avant la création de la quatre voies (RD137) en 1990 de 
rejoindre la commune de Melesse.  
 
Cette portion de l’ancien chemin rural n’est plus affectée à l’usage du public puisqu’il n’est 
pas possible d’y accéder sans pénétrer dans des propriétés privées. Les parcelles 
constituant ce chemin sont aujourd’hui inutiles pour la collectivité dans la mesure où il ne 
peut plus être emprunté par le public.  

 
Le projet d’aliénation de cette section de chemin rural, prioritairement aux riverains, 
respecte les dispositions de l’article L. 161-10 du Code Rural et apparaît comme étant la 
solution la plus pertinente pour la Commune. 

 
D’ailleurs, M. LEBEL représentant de la société PYL RENNES dont l’entreprise est 
implantée 10, rue du Sureau dans la ZA de La Montgervalaise 2 souhaite acquérir une 
portion de l’ancien chemin rural cadastré ZA81, ZA82, ZA32 d’une longueur totale 
d’environ 150m. La demande de M. LEBEL porte uniquement sur les parcelles cadastrées 
ZA81 et ZA82 qui bordent son unité foncière. Cette acquisition lui permettrait 
d’augmenter le potentiel constructible de sa parcelle compte tenu que sa propriété est 
grevée d’un emplacement réservé (N°6 au PLUi) d’une larguer de 8 mètres de large soit 
une perte de foncier de 385 m².  
 
Les terrains à céder sont actuellement enherbé pour la parcelle cadastrée ZA82. Contiguë 
à l’entreprise LABEL ETUDES, cette dernière procède à son entretien. 
 
La parcelle cadastrée ZA81 a occupée par un enclos à animaux installé par les 
propriétaires de la parcelle ZA80 mais aucun bail écrit ou verbal n’a été contractualisé 
avec la commune. Cette occupation est tolérée par la commune dans l’attente de la 
cession de la parcelle. 
Enfin, la parcelle cadastrée ZA 32 est en état de friches.  
Compte tenu de la désaffectation de ces emprises de cet ancien chemin rural, il est dans 
l'intérêt de la commune de mettre en œuvre la procédure de l'article L161-10 du Code 
rural, qui autorise la vente d'un chemin rural lorsqu'il cesse d'être affecté à l'usage du 
public. 
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3.2 Déroulement de l’enquête publique 

Les chemins ruraux, ce sont les chemins appartenant aux communes, affectés à l'usage 
du public, qui n'ont pas été classés comme voies communales. Ils n'appartiennent pas au 
domaine public routier de la commune mais à son domaine privé (Code Rural article 
L161-1 et Code de la Voirie Routière article L161-1). Ils sont aliénables, prescriptibles et 
soumis au bornage. 

En application de l’article L 161-10 du Code Rural et de la Pêche Maritime, « lorsqu’un 
chemin cesse d’être affecté à l’usage du public, la vente peut être décidée après enquête 
par le conseil municipal, à moins que les intéressés groupés en association syndicale 
conformément à l’article L 161-11 n’aient demandé à se charger de l’entretien dans les 
deux mois qui suivent l’ouverture de l’enquête... ». 
 
Pour pouvoir être vendu, le chemin doit avoir cessé, en pratique, « d’être affecté à 
l’usage du public ». Il est illégal de céder un chemin rural affecté à l’usage du public. Le 
chemin n’est pas considéré comme désaffecté si des riverains continuent de l’utiliser 
 
Depuis le 1er janvier 2016, l’enquête préalable à l’aliénation d’un chemin rural est 
réalisée conformément au Code des Relations entre le Public et l’Administration et selon 
des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat (art. L 161-10-1 ; décret n° 2015-955 
du 31 juillet 2015 relatif à l’enquête publique préalable à l’aliénation des chemins 
ruraux). 
 

 Délibération pour procéder à l’enquête publique préalable à l’aliénation 

Par délibération n° 2020-78 en date du 16 juillet 2020, le Conseil Municipal de La Mézière 
a délibéré, à l’unanimité, sur l’opportunité de procéder à l’enquête publique préalable 
à l’aliénation de parcelles constitutives d’un ancien chemin rural situé Le Grand Haut 
Champ à Montgerval (ANNEXE 1) 

 

 Arrêté d’enquête publique en vue de l’aliénation d’un chemin rural et de la 

désignation d’un commissaire enquêteur 

Le maire désigne le commissaire enquêteur par arrêté (art. R 161-25). Le commissaire 
enquêteur est choisi sur une liste d’aptitude des commissaires enquêteurs établie par 
une commission présidée par le président du tribunal administratif.  L’enquête publique 
est ouverte par le maire de la commune propriétaire du chemin (art. R 161-25). L’arrêté 
du maire :  
- désigne un commissaire enquêteur ;  
- précise l’objet de l’enquête ;  
- précise la date à laquelle celle-ci sera ouverte ;  
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- précise les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et 
formuler ses observations.  

 
Par arrêté du 29 janvier 2021 , Monsieur Goriaux, Maire de la commune, a désigné M. 
Gérard BESRET, ingénieur territorial à la retraite, en tant que commissaire enquêteur. 
 

 

    •   Publicité de l’enquête publique   
 

Le maire publie un avis d’ouverture d’enquête publique dans 2 journaux régionaux ou 
locaux diffusés dans tout le département. Cet avis doit apparaître en caractères 
apparents au moins 15 jours avant l’ouverture de l’enquête (art. R 161-26 du code rural 
et de la pêche maritime). De plus, l’arrêté doit être affiché 15 jours au moins avant 
l’ouverture de l’enquête publique et durant toute la durée de celle-ci. Il est publié par 
voie d’affiches et, éventuellement, par tout autre procédé, dans chacune des communes 
concernées par l’aliénation. Cet arrêté est également affiché aux extrémités du chemin 
ou des chemins concernés et sur le tronçon faisant l’objet du projet d’aliénation (art. R 
161-26). 
 
 
L’avis d’enquête a été publié le 6 février 2021 dans le journal Ouest France et dans le 7 
Jours Les Petites Affiches du 5-6 février 2021 (ANNEXE 2). 
Cet avis ainsi que l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique ont également été affichés  
sur le terrain (ANNEXE 4) ainsi qu’en mairie (ANNEXE 5) et fait l’objet d’une publication 
sur le site internet de la commune et Facebook (ANNEXE 3). 
 
 

    •   Déroulement de l’enquête  

 
La durée de l’enquête publique est de 15 jours au minimum (art. R 134-10 du Code des 
Relations entre le Public et l’Administration). 
 
Pendant la durée de l’enquête, le public peut consigner ses observations directement 
sur le registre d’enquête. Les observations peuvent également être adressées au 
commissaire enquêteur par correspondance au lieu fixé par le maire pour l’ouverture 
de l’enquête. Le commissaire enquêteur les annexe au registre. Si l’arrêté de 
l’enquête le prévoit, elles peuvent être adressées par voie électronique. Enfin, les 
observations faites sont également reçues par le commissaire enquêteur aux lieux, 
jour et heure annoncés par l’arrêté (art. R 134-24 du Code des Relations entre le Public 
et l’Administration). A l’expiration du délai d’enquête publique, le ou les registres 
d’enquête sont clos et signés par le commissaire enquêteur (art. R 161-27). Ce dernier 
rédige ensuite un rapport énonçant ses conclusions motivées, en précisant si elles 
sont favorables ou non à l’opération (art. R 134-26 du code des relations entre le 
public et l’administration). Il transmet au maire le dossier et le registre accompagnés 
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de ses conclusions motivées (art. R 161-27). Cette opération est réalisée dans le délai 
d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête (art. R 161-27). 
 
L’indemnité due au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission 
d’enquête est fixée par le maire ou, conjointement, par les maires des communes 
concernées par l’aliénation (art. R 161-25). 
 

Le dossier d'enquête comprend : 

a) Le projet d'aliénation ; 

b) Une notice explicative ; 

c) Un plan de situation ; 

d) S'il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses. 

 

 

3.3. Formalités après enquête publique 
 

Décision suite à l’enquête publique 

 
 En cas d’avis défavorable du commissaire enquêteur, la commune peut tout de même 

vendre le chemin. Pour cela, la délibération du conseil municipal ou les délibérations 

concordantes des conseils municipaux décidant l’aliénation doit/doivent être motivée(s) 

(art. R 161-27). Cependant, si le commissaire enquêteur constate que le chemin n’est 

pas désaffecté, l’annulation de la vente pourra être demandée sur ce fondement. 

Modalités de la vente  

 
Après avoir recueilli les conclusions de l’enquête, le conseil municipal pourra prendre 
une délibération portant désaffectation et aliénation après enquête. 
 
Toutefois, quelques particularités doivent être notées : 
 
1. Blocage de vente 

 La vente ne pourra être décidée si une association syndicale autorisée demande, dans 
les 2 mois qui suivent l’ouverture de l’enquête préalable, de se charger de l’entretien de 
la voie. L’association ne pourra être « autorisée » par le préfet que si elle regroupe la 
majorité des propriétaires concernés représentant les 2/3 de la superficie des terrains, 
ou les 2/3 des intéressés représentant plus de la moitié de la superficie (art. L 161-10) ;  
2. Mise en demeure  
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Si une association syndicale ne s’est pas opposée à l’aliénation du chemin, le conseil 

municipal devra, préalablement à la réalisation de la vente du chemin, mettre en 

demeure les propriétaires riverains d’acquérir les terrains attenants à leurs propriétés 

(art. L 161-10). Par la suite, si, dans le délai d’un mois à dater de l’avertissement, les 

propriétaires riverains n’ont pas déposé leur soumission ou si leurs offres sont 

insuffisantes, il est procédé à l’aliénation des terrains selon les règles suivies pour la 

vente des propriétés communales. Chaque riverain a donc un droit de priorité pour 

acquérir la partie du chemin attenant à sa propriété. Ainsi, si le chemin passe entre deux 

propriétés, chaque riverain pourra prétendre acquérir en priorité la moitié de la surface 

du chemin, du côté où il borde sa propriété, sur toute la longueur de sa clôture. 

 

4. Document d’urbanisme 
 
Les emprises de cette portion d’un ancien chemin rural, objet de l’enquête publique, sont 
situées en zone UA 2 et en zone 1AUA1 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
approuvé le 25 février 2020. 
 

Extrait du Plan local d’urbanisme intercommunal approuvé le 25 février 2020 

 

 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (O.A.P) Route du Meuble prévoyait 

un principe de cheminement sur les parcelles mais cette O.A.P dessine des schémas de 

principe qui ne définissent pas la localisation exacte des ouvrages et aménagements à 

réaliser. Afin de ne pas bloquer les projets de densification, le tracé du principe de voirie 
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et de modes actifs sera légèrement décalé dans le cadre de la modification n°1 du P.L.U.i 

qui doit être approuvée prochainement.   

5. Etat parcellaire 
 

Les parcelles constituant la portion de l’ancien chemin rural à céder sont les 
suivantes : 
 

Section  Numéro 
cadastral  

Contenance en m²  

ZA 81 228 

ZA 82 257 

ZA 32 393 

 Total  878 m²  

 

Les parcelles privées riveraines du chemin sont les suivantes : 

Section Numéro 
cadastral 

Localisation Propriétaire(s) 

ZA 337 Rue du Sureau  SCI VICTOIRE 
ZA  80 Rue du Sureau  SCI COMMODORE 

ZA 83 Rue du Sureau  
SCI PYL RENNES 

ZA 33  La Bourdonnais  
Consorts AUFFRAY 

ZA 31  La Bourdonnais  
M. ESNAULT Henri 

 

 

Les propriétaires riverains ont été informés par courrier recommandé de l’ouverture de 

cette enquête publique 15 jours avant l’ouverture de l’enquête publique. 
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6. Annexes 

 
6.1. Délibération n°78 /2020 
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6.2. Publications dans la presse  
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6.2 Publication dans la presse  

 

7 JOURS LES PETITES AFFICHES DU 5-6 FEVRIER 2021 
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OUEST FRANCE DU 6 FEVRIER 2021 
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6.3. Publication sur le site internet de la commune et sur 

Facebook 
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6.4. Affichage sur site  

• Aux abords du terrain  
Cet ancien chemin étant enclavé dans des propriétés privées, un affichage supplémentaire a été 

réalisé à l’entrée de la rue du Sureau ainsi qu’au niveau de la placette devant l’entreprise Label Etudes. 

 

 

       1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   2        
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• Aux extrémités du chemin 
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6.5. Affichage en mairie  
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  


